
Il eft inutile de répeter que conftamment le Défendeur

mI p'"'' r."^'" Demandeurs
; la promefle fee ,nMe Panet de fat.sfa.re aux rebreches , ei une preuNe ncmteftable que le Défendeur les avoit reclamé. En' ™b „ o

."

ae qu d a prom,. de payer la balance du compte : cil
^ xr^-fî""' ette balance fera fixée ? '

JN ett-,1 pas re- .«ant d'entendre dire que le Défendeur i& un m.ftere de fes rebreches
; le Procureur fo o "r-fa>tement

,
je le répète

, preuve qu'il ne l'ignoroit pas
"

tqu il a promis d'y fatisfaire.
M"^ -

c clt

Le Défendeur eft obligé de fe reftraindre pour le i,réfenf

avoit fa t Me. Sangumet
, de ne pas pourfuivre en fon ab-

vrages preffe dans une faifon auffi précieufe & en profiter •

mais il a ete trompé & obligé de répondre précipitammentpour ne pas fe trouver en défaut
pt-imment

La Lettre de Me. Meziere
, du .4 du courant , adrefféeau fieur Défendeur, eft une preuve indéclinable d; la ma-nœuvre de Me. Sanguinet

: une Motion faite à la Cour en

à ce Quel n-f r ^ ^°" '"°"
'
''"'î^"" '^dite MotionHT f

^^"}^'''.' *« «nu de répondre fous huitaine& plaider fous quinzaine
: Une telle Motion , dis-ie irrite'par cet Avocat, nonobitant fa promefTe, n^ lui 6 t

p"
honneur

;
aufTi en refulte-t-il au Défendeu un grand dom^ge

,
puifque non-feulement il a été obligé dÇbandonntfes travaux particuhers

, mais auffi l'exploitement des boT(lu. re*.mmandé par Son Excellence
, four le fervice du RoiCette manière d agir, ne laifTe pas douter que l'on cherchât


